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TEXT

Il n’est pas ques tion de revenir, dans ce numéro, sur les inves ti ga tions
effec tuées dans le cadre de la revue, sur : « l’adap ta tion au climat et la
maîtrise de la qualité de  l’air 1  », dispo nible en ligne. Néan moins, un
rappel des idées fonda men tales permet de situer la manière dont les
inves ti ga tions scien ti fiques sur le climat sont prises en compte par
les parties prenantes, et dans quelle mesure elles servent de socle aux
négo cia tions actuelles. Le chan ge ment clima tique est mis en lumière
à la fois par les constats actuels, à l’échelle humaine (mesures instru‐ 
men tales, obser va tions de modi fi ca tions de la phéno logie, etc.) et par
la modé li sa tion déter mi niste. Les modèles clima tiques fondés sur la
physique et décrits par diffé rentes familles d’équa tions béné fi cient de
plus en plus des progrès réalisés par la télé dé tec tion, permet tant de
pallier partiel le ment la très forte hété ro gé néité de la répar ti tion
spatiale des stations de mesures dans le monde : les trois quarts de la
surface terrestre sont couverts d’eau, et les conti nents sont très
inéga le ment occupés par l’homme, d’où l’extrême dispa rité de l’infor‐ 
ma tion clima tique. Les résul tats de ces modèles prédic tifs, validés par
le GIEC, consti tuent, depuis la créa tion de cette instance en  1988 2,
une alerte lancée à l’échelle plané taire, prédi sant, globa le ment, pour
l’ensemble de la planète un réchauf fe ment du climat à un rythme
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temporel accé léré par rapport à celui des données solaires ou
cosmiques. La ques tion du chan ge ment clima tique tire son origine
d’une élabo ra tion qui n’a cessé de s’élargir et de se complexi fier,
emprun tant des éléments à de nombreux champs scien ti fiques diffé‐ 
rents (océa no gra phie, paléo cli ma to logie, astro nomie…), elle s’est
construite dans une logique dont le fonde ment est d’abord le déve‐ 
lop pe ment de modèles de circu la tion géné rale (GCM) permet tant de
simuler l’évolu tion globale du climat à l’échelle de la Terre, inté grant
les trans for ma tions de l’atmo sphère liées à l’injec tion dans celle- ci de
quan tités massives de gaz à effet de serre d’origine anthropique.

Si les rapports du groupe 1 du GIEC conti nuent à faire auto rité au
sein des acteurs du climat, les écrits élaborés par le groupe II ont pris
de l’ampleur. En effet, il paraît évident que la seule atté nua tion est
plus diffi cile à mettre en œuvre qu’il n’y paraît et que l’adap ta tion est
incon tour nable mais n’est réali sable qu’au sein
d’une  démarche  bottom- up qui s’appuie néces sai re ment sur des
savoirs locaux seuls suscep tibles de dénoncer les vulné ra bi lités de la
société. Cette intro duc tion de l’échelle locale est plus récente, car les
premières alertes lancées par les scien ti fiques se situent à l’échelle
plané taire globale.

2

1. Les premières préco ni sa tions
du GIEC relèvent d’une démarche
top/down
À la lecture des conclu sions du GIEC, la respon sa bi lité évidente des
gaz à effet de serre a conduit à la mise en place de systèmes de
réduc tion du gaz carbo nique, concré tisés dans le proto cole de Kyoto.
C’est pour quoi l’atté nua tion a fait l’objet des premières négo cia tions
inter na tio nales pour dimi nuer les émis sions de Gaz à Effet de Serre
(GES) dans les pays du Nord, jugés les respon sables histo riques de cet
embal le ment clima tique. C’est ainsi que, dès le départ, la gestion de la
maîtrise du climat a intro duit des consi dé ra tions sur la justice et la
dette morale, qu’une simple approche tech nique était impuis sante à
résoudre. En revanche, l’adap ta tion, réservée dans un premier temps
aux pays du Sud, s’est imposée progres si ve ment de manière beau‐ 
coup plus hésitante.
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1.1. L’atté nua tion : la maîtrise des GES.

- La maîtrise des émis sions de GES suppose une entente plané taire,
de manière à ce que tous les efforts puissent converger pour limiter
les émis sions globales.

4

- Le dispo sitif adopté non sans mal a permis de mettre en place des
méthodes de comp ta bi li sa tion des émis sions qui ont fait l’objet de
longues discus sions ; en parti cu lier, la prise en compte du rôle de la
forêt a fait l’objet d’âpres négociations.

5

Les méthodes  de reporting sont de plus en plus stabi li sées et les
bilans carbone se sont large ment diffusés en France et dans le monde
entier. Cette comp ta bi lité a permis de quan ti fier les efforts effec tués
par rapport à 1990, date prise comme réfé rence dans le proto cole
de Kyoto.

6

Les enga ge ments consen suels des États sont néces sai re ment limités
puisqu’ils doivent satis faire 196 pays diffé rents. Même l’Europe qui
béné ficie d’une seule voix a du mal à exprimer les inté rêts très diver‐ 
gents de ses membres. En outre, le système, bâti sur une réfé rence
histo rique, a montré ses limites  ; la réfé rence du niveau d’émis sion
de CO par habi tant serait plus satisfaisante.

7

2 

Ces accords signi fient la fin d’un système éner gé tique fondé sur les
éner gies fossiles et une inter ro ga tion sur le déve lop pe ment des éner‐ 
gies renou ve lables et leur combi naison au sein d’un mix éner gé tique
avec ou sans le recours à l’énergie d’origine nucléaire, clima ti que ment
compa tible mais incom pa tible avec une orga ni sa tion décen tra lisée
imposée par le déve lop pe ment des éner gies renou ve lables. Au fil des
années, la mise en œuvre des enga ge ments pris par les États s’est
trouvée de plus en plus diffi cile à réaliser, car toute la pros pé rité
écono mique du monde avait pour fonde ment les éner gies fossiles
acces sibles à des prix abor dables car n’incluant par les exter na lités
néga tives induites par ce type de source. La tran si tion vers une
économie bas- carbone a besoin de temps et de mesures d’accom pa‐ 
gne ment pour laisser dans le sous- sol une grande partie de la réserve
mondiale de ces éner gies qui repré sentent, à l’heure actuelle,
une richesse.
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Les dispo si tifs onusiens se sont modi fiés et les enga ge ments peuvent
être déclinés selon les carac té ris tiques éner gé tiques des pays. C’est
sur ces bases que se situe l’enjeu de la négo cia tion pari sienne qui
s’ouvre à partir des enga ge ments diffé ren ciés pris par les États selon
le prin cipe CBDR  (Common But Diffe ren tiated  Responsibilities). Fixer
un prix au carbone pour limiter l’utili sa tion des éner gies fossiles
repré sente un autre enjeu essen tiel de la COP-21.

9

Une centaine de pays ont déjà envoyé leur contri bu tion selon les
prin cipes d’un accord global et diffé rencié. Les négo cia tions pari‐ 
siennes seront donc sans surprise, en dépit du carac tère très tech‐ 
nique de l’évalua tion des émis sions de GES et des réduc tions opérées.
Les discus sions des précé dentes COP sur la comp ta bi lité des effets
de la forêt illus trent les obstacles devant lesquels les discus sions
peuvent buter.

10

La réduc tion des GES ne suffit pas pour prévenir les effets du
réchauf fe ment clima tique à venir puisque les quan tités de gaz carbo‐ 
nique dans l’atmo sphère si, dans le meilleur des cas, elles
n’augmentent pas, vont mettre très long temps à dimi nuer. La miti ga‐ 
tion doit donc être accom pa gnée par des processus d’adap ta tion. Les
poli tiques mises en œuvre se déclinent sur le registre de la préven‐ 
tion donc sur l’atté nua tion ou la miti ga tion, mais elles ont aussi pour
objectif de traiter les consé quences de l’évolu tion du climat par des
poli tiques d’adaptation.

11

1.2. L’adaptation 

L’adap ta tion était initia le ment le terrain d’action des pays du Sud qui
impo saient aux pays du Nord, gros émet teurs histo riques, de limiter
leurs émis sions. Mais, très vite, l’ensemble des pays a été contraint de
réflé chir à l’adap ta tion qui relève davan tage de la connais sance du
terrain local. C’est pour quoi, en 2000, lors de la  7  confé rence des
parties à La Haye, les pays en déve lop pe ment ont demandé à la
commu nauté inter na tio nale une aide pour s’adapter aux chan ge‐ 
ments à venir. Le PANA (Programme d’Action National pour l’Adap ta‐ 
tion) a été créé grâce à des finan ce ments inter na tio naux (Fonds de
l’Envi ron ne ment Mondial, Banque mondiale) pour iden ti fier les vulné‐ 
ra bi lités de chaque pays et élaborer des moyens pour y remé dier. Ce
fonds a été reca pi ta lisé lors de la dernière confé rence de Varsovie en

12
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septembre 2013 et un programme de travail a été établi pour prêter
assis tance aux pays en voie de déve lop pe ment : c’est le « Méca nisme
inter na tional de Varsovie sur les pertes et les dommages ». Le rapport
Stern, publié en 2007, montre que le coût de l’adap ta tion est moins
élevé quand elle est plani fiée et anti cipée. Il encou rage ainsi la mise
en œuvre de stra té gies clima tiques dans les diffé rents pays. Les pays
du Nord se sont engagés à alimenter un flux finan cier de 100 milliards
de dollars par an pour faci liter l’adap ta tion des pays du Sud. La
France a confié la gestion de ce fonds à la banque fran çaise de déve‐ 
lop pe ment  (cf. ci- dessous). L’adap ta tion s’est insti tu tion na lisée et a
donné lieu à des enga ge ments onusiens qui ont intro duit les notions,
diffi ciles à évaluer, de vulné ra bi lité et de rési lience qui compliquent
l’attri bu tion des aides. Or, selon C.  Buffet,  «  le flou des notions est
entre tenu, elles pénètrent les insti tu tions, où elles sont récu pé rées,
proli fèrent et deviennent des “buzz words”  internationaux  » repris de
manière floue. Les ONG se sont empa rées de ces dispo si tifs puisque
plusieurs d’entre elles, déjà inves ties dans l’aide aux PEVD ou dans
l’huma ni taire, se sont orien tées vers la prise en compte du chan ge‐ 
ment clima tique, comme OXFAM.

Cepen dant, ces dispo si tifs relèvent d’une  logique top/down qui
montre ses limites, puisque l’adap ta tion néces site une connais sance
fine du terrain et elle se décline diffé rem ment selon les contextes.
Elle demande égale ment à être croisée avec les inter ro ga tions sur le
déve lop pe ment. Selon C. Buffet, « En une quin zaine d’années, l’adap‐ 
ta tion est passée d’une ques tion de modé li sa tions d’impact à une expé‐ 
rience humaine ». L’objectif n’est donc plus seule ment de s’adapter à
un contexte évolutif mais d’inter roger les racines poli tiques et cultu‐ 
relles dans lesquelles peuvent être ancrées les barrières (ou les
oppor tu nités) d’adap ta tion, et ainsi trans former déli bé ré ment les
systèmes et la société. L'adap ta tion ne consiste pas simple ment à
étudier les risques auxquels il faut faire face, mais elle est un défi
pour évoluer, pour créer des possi bi lités nouvelles, et non simple‐ 
ment pour lutter contre un phéno mène aux effets  indésirables.
L’adap ta tion présente des paradoxes puisque la société moderne s’est
progres si ve ment affran chie du climat pour assurer une meilleure
sécu rité alimen taire et sanitaire. Par exemple, dans nombre de pays,
la chaleur esti vale, grâce à la chaîne du froid et à la clima ti sa tion, ne
se traduit plus par une recru des cence des dysen te ries et de la morta ‐
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lité infan tile, et la géné ra li sa tion du chauf fage domes tique permet de
ne plus redouter les rigueurs de l’hiver. L’archi tec ture, en faisant, par
exemple, la promo tion des baies vitrées, a contribué à la consom ma‐ 
tion effrénée d’énergie. L’adap ta tion, para doxa le ment, n’est pas direc‐ 
te ment ancrée dans une démarche d’inté gra tion avec la nature mais
plutôt dans une démarche de protec tion qui, pour s’affran chir des
aléas du climat, a tendance à avoir recours à des procédés tech niques
sophis ti qués préci sé ment pour se réfu gier dans un monde mieux
maîtrisé. Le béné fice sani taire évident de ce type d’adap ta tion pose
des ques tions éthiques, dans la mesure où l’accès à la sécu rité n’est
pas à la portée de tout le monde.

La diffé rence entre la miti ga tion et l’adap ta tion attire l’atten tion sur
le hiatus d’échelle spatiale exis tant entre la mesure locale et la modé‐ 
li sa tion globale.

14

2. Les deux échelles du climat
Les solu tions préco ni sées par le GIEC pour maîtriser le chan ge ment
clima tique se situent dans le registre d’une préven tion qui, guidée par
des modèles théo riques, s’exerce sur le long terme, alors que l’utili sa‐ 
tion fréquente des catas trophes clima tiques dans la mobi li sa tion des
acteurs pose la ques tion de la coha bi ta tion de ces deux approches
diffé rentes qui ont été analy sées dans le rapport SREX, en 2012 3.

15

2.1. Le lien entre météo et climat

Cani cule et événe ments extrêmes font- ils partie du carac tère chao‐ 
tique et intrin sè que ment variable du climat, ou bien leur occur rence
et leur fréquence augmentent- elles avec le réchauf fe ment clima‐ 
tique ?

16

«  Les chan ge ments clima tiques contri buent à une grande variété de
condi tions extrêmes : vagues de chaleur, pluies torren tielles, incen dies,
séche resses, fonte des neiges et des glaces 4 ». À la suite du quatrième
rapport du GIEC en 2007, la théma tique des catas trophes natu relles a
été de plus en plus régu liè re ment asso ciée au chan ge ment clima tique
puisqu’elles repré sentent un moyen de rendre tangibles les impacts
du chan ge ment clima tique face aux projec tions abstraites et à long
terme des clima to logues. Même en France, l’enquête IFOP, réalisée en
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septembre 2015 5, montre que 31 % des enquêtés énoncent les crises
huma ni taires dues aux phéno mènes météo ro lo giques, (inon da tions,
tempêtes ou séche resses) comme étant les consé quences du chan ge‐ 
ment climatique.

Même s’il reste impos sible d’attri buer scien ti fi que ment un événe ment
extrême parti cu lier qui n’est qu’un point, au chan ge ment clima tique
qui est une ligne (IPCC, 2012, p.  128, voir note 3), les risques
d’augmen ta tion de la fréquence et de l’inten sité des catas trophes
natu relles activent un discours présen tant chaque catas trophe
comme signe avant- coureur des impacts du chan ge ment climatique.

18

Cette asso cia tion systé ma tique d’évène ments extrêmes ou de catas‐ 
trophes au chan ge ment clima tique est extrê me ment discu table, voire
nocive, pour trois raisons : elle édicte expli ci te ment que le futur sera
davan tage peuplé de phéno mènes extrêmes (en terme d’aléas), ce qui
n’est pas démontré ; elle néglige impli ci te ment le rôle de la suscep ti‐ 
bi lité et de la vulné ra bi lité dans une catas trophe (or une tempête
haïtienne a bien plus de consé quences qu’un cyclone plus puis sant
sur la Floride) ; enfin, elle laisse penser que les évène ments extrêmes
n’exis taient pas ou peu dans le passé loin tain ou récent. Pour se
convaincre du contraire, il suffit, rien qu’en France, de consulter la
liste des dépenses suppor tées chaque année par les régions ou les
dépar te ments pour réparer les dégâts entraînés par les risques
« natu rels », et, mieux, de consulter les archives histo riques. Qui se
souvient que le 12 novembre 1970 un cyclone tropical a provoqué la
mort d’une popu la tion estimée entre 300 000 et 500 000 personnes
au Bangla desh et en Inde orien tale, pour la plupart noyées dans une
région où l’alti tude maxi male ne dépasse pas 2 m ? Et la sinistre liste
s’allonge très vite en remon tant aux siècles précédents.

19

Alors que l’adap ta tion préven tive est régu liè re ment citée comme une
approche présen tant un bon rapport coût- efficacité face aux risques
clima tiques, il appa raît que la confron ta tion à des événe ments
extrêmes au présent est un facteur déclen chant des poli tiques
d’adap ta tion au niveau national. Cela est parti cu liè re ment vrai au
Bangla desh (C.  Buffet) mais aussi en France, suite à la cani cule de
2003. C. Buffet, dans sa thèse, signale l’exemple du typhon Haiyan qui
dévaste les Philip pines et provoque plus de 7 000 morts au moment
de l’ouver ture de la COP-19 à Varsovie. Le bulletin de la COP du 19
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novembre 2013 n’hésite pas à rendre compte de cet évène ment pour
inciter les parti ci pants à mettre en œuvre des actions de préven‐ 
tion : « le monde est entré dans une ère de pertes et dommages dévas‐ 
ta teurs en raison des chan ge ments clima tiques. L’échec collectif de la
réduc tion de nos émis sions et du soutien néces saire des actions d’adap‐ 
ta tion signifie que les commu nautés vulné rables, les écosys tèmes et les
pays sont de plus en plus confrontés à des pertes et dommages irré ver‐ 
sibles. Le typhon Haiyan, qui pour rait avoir touché plus de 9 millions de
personnes aux Philip pines, est un rappel brutal des dommages causés
par les plus violentes tempêtes. Cette posi tion implique d’inté grer non
seule ment la réac tion d’urgence mais aussi la prévention ».

Pour tant, la problé ma tique de la gestion du risque naturel est bien
anté rieure aux inves ti ga tions sur le chan ge ment clima tique mais elle
n’est pas prise en compte par les mêmes insti tu tions, et le croi se ment
entre les deux approches s’est effectué diffi ci le ment. Ce hiatus peut
s’expli quer par les échelles de temps diffé rentes puisque la gestion du
risque est ponc tuelle tandis que l’adap ta tion au chan ge ment clima‐ 
tique s’effectue sur un laps de temps plus long. On peut même
craindre que les deux modes de gestion soient contra dic toires  : les
parades appor tées, dans l’urgence, pour éviter la catas trophe,
peuvent négliger des solu tions plus radi cales mais plus effi caces sur
le long terme. L’exemple clas sique est celui de la construc tion d’une
digue pour préserver un bâti ment alors qu’il vaudrait mieux l’aban‐ 
donner et le déplacer.

21

Une autre expli ca tion quant à la disso nance entre les deux approches
est plus para doxale car la gestion du risque s’effec tuait sur le mode
de la confron ta tion entre l’aléa et la vulné ra bi lité. Les travaux du
GIEC ont montré combien la respon sa bi lité humaine était présente
au sein de l’aléa, mais les scien ti fiques ont gardé une approche très
centrée sur le système clima tique et donc très (trop) théo rique pour
traiter de la maîtrise du risque clima tique. Au contraire, les gestion‐ 
naires du risque naturel avaient déjà davan tage intégré le poids des
ques tions socio- économiques et l’apport incon tour nable des savoirs
profanes. Le GIEC sépare davan tage les phéno mènes natu rels de
leurs aspects sociaux (Kelman, Gaillard et Mercer 6, 2010, p. 28), et les
préco ni sa tions onusiennes ont été long temps canton nées dans un
registre théo rique. Pour tant, le risque clima tique corres pond à des
enjeux écono miques essen tiels en raison du rôle clé que peuvent
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jouer les assu rances car il engendre chaque année, au niveau mondial,
des pertes écono miques que le secteur de la réas su rance estime à
100 milliards d'euros, dont seuls 30 milliards sont assurés. Henri de
Castries, P.-D.G. d’Axa, fait le lien entre le risque ponc tuel et celui, à
plus long terme, lié à l’évolu tion du climat, en décla rant  :  «  Nous
n'avons pas le choix  : un monde à +2  °C serait encore assu rable, un
monde à +4 °C ne le serait certai ne ment plus ».

L’adap ta tion, selon les écrits du Stock holm Envi ron ment  Institute 7,
n’est pas seule ment une des moda lités d’un projet, elle doit en déter‐
miner la plani fi ca tion. Elle touche les compor te ments, les pratiques
et les poli tiques. Sur le long terme, elle devrait modi fier forte ment la
pratique de la gestion des risques, trop souvent cantonnée à une
réponse d’urgence à la catas trophe. Il ne suffit plus seule ment d’anti‐ 
ciper et réagir, mais il est néces saire de trans former pour s’adapter.
Le Bengla desh est l’État le plus avancé dans ce travail d’inté gra tion,
grâce au travail effectué par les femmes (cf. C. Buffet 8)

23

L’exemple de l’Amérique centrale est cité dans un rapport d’Oxfam 9 :
des millions de personnes pauvres dans toute l'Amé rique centrale
font face à la faim et au dénue ment suite à la modi fi ca tion des cycles
de préci pi ta tions et à l'aug men ta tion des tempé ra tures. Au Guate‐ 
mala, l’ensemble des préci pi ta tions est en augmen ta tion, mais les
pluies sont consi dé ra ble ment moins élevées à des périodes critiques
du cycle de culture, ce qui a un lourd impact sur les récoltes.

24

Des tempé ra tures élevées, combi nées à une alter nance de périodes
de pluie et de séche resse, ont égale ment entraîné une épidémie de
rouille du café, qui a touché 70 % des plan ta tions de café. On estime
qu'au moins 22  % de la récolte de café a été perdue en 2013-2014,
phéno mène qui a touché prin ci pa le ment les petits exploi tants agri‐ 
coles. Les ouvriers agri coles pauvres seront égale ment sérieu se ment
touchés. Selon d’autres esti ma tions, 200  000 emplois agri coles
tempo raires seraient perdus en raison de la rouille du café. Les pertes
au niveau des récoltes et de l'em ploi font que ces popu la tions ont des
diffi cultés à nourrir leur famille.
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2.2. La partie visible et actuelle de la crise
clima tique : les dysfonc tion ne ments liés
au climat

À une tout autre échelle spatio- temporelle, la média ti sa tion du chan‐ 
ge ment clima tique fait prendre conscience combien le climat local a
mal été intégré dans les poli tiques d’aménagement.

26

La première étape des actions à entre prendre consiste à mettre fin à
la mal- adaptation. Le siècle passé et le commen ce ment de ce siècle- 
ci ont été marqués par un processus de vulné ra bi li sa tion des envi ron‐ 
ne ments. L'arrêt de la mal- adaptation va de pair avec le fait de ne plus
accroître non seule ment la vulné ra bi lité, mais aussi la suscep ti bi lité
des écosystèmes.

27

Les catas trophes clima tiques sont à la fois le résultat d’une synergie
entre trois « étapes », dont la première est la survenue d’un aléa (par
exemple, une forte averse orageuse). La suscep ti bi lité du milieu envi‐ 
ron nant inter vient ensuite, comme poten tiel à favo riser ou non, le
ruis sel le ment, en cas d’inon da tions. Elle dépend de facteurs comme
la pente, la poro sité du sol, sa couver ture végé tale, qui sont pour
certains large ment influencés par l’homme, en parti cu lier pour les
deux derniers avec l’imper méa bi li sa tion des sols asso ciée à l’urba ni‐ 
sa tion, mais aussi les défri che ments intem pes tifs, les destruc tions
abusives de bocages, etc. Tout ceci condi tionne l’impor tance du ruis‐ 
sel le ment, donc les débits et crues potentielles.

28

La troi sième étape, la vulné ra bi lité, module la seconde et surtout
définit les consé quences plus ou moins domma geables, car l’homme,
en fonc tion de ses moyens tech niques et écono miques, cherche
évidem ment à se prémunir à court (alertes) ou à long terme (préven‐ 
tion, ouvrages) mais, par ses concen tra tions et fortes densités, se
prête à l’élabo ra tion de consé quences pouvant être catas tro phiques
(une crue ne tue personne dans un espace désert).

29

Sans évoquer des phéno mènes extrêmes, on conçoit que l’homme
tend inéluc ta ble ment à se confronter au climat, et le modifie à toutes
les échelles  : qu’est- ce qu’une maison sinon un moyen de se sous‐ 
traire aux agres sions clima tiques (froid, chaleur, pluie, vent…) en se
créant un micro climat plus accep table  ? La concen tra tion des
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hommes dans les villes se traduit alors par une anomalie ther mique
beau coup plus étendue nommée « îlot de chaleur urbain », et l’on sait
que la planète entière voit son ou plutôt ses climats se modifier.

Cette inter ac tion avec les éléments du climat a des consé quences
très larges : s’isoler du froid a un coût et ne pas le faire encore plus,
en matière d’énergie ! Vouloir skier sans neige impose de la fabri quer
et de rejeter beau coup d’eau dans l’atmo sphère si elle est disponible…

31

Mais très vite, les contra dic tions appa raissent, posant de redou tables
énigmes aux aména geurs : éviter le peuple ment des forêts médi ter ra‐ 
néennes, comme l’édictent les PPR (Plans de Préven tion des Risques)
appli qués aux incen dies de forêt, se traduit par une dimi nu tion de la
proba bi lité d’éclo sions de feux (on sait que ces dernières sont très
majo ri tai re ment dues à l’homme, invo lon tai re ment ou non) et font
aussi décroître la vulné ra bi lité, mais inver se ment, entraîne une forte
augmen ta tion de la suscep ti bi lité  : la biomasse accu mulée augmen‐ 
tera la puis sance du feu au cas où il se développerait…

32

Cette inté gra tion du climat actuel dans les poli tiques d’aména ge ment
peut se faire indé pen dam ment des deux degrés mythiques. Les varia‐ 
tions ther miques spatiales sont bien supé rieures à 2 °C.

33

Conclusion
Le climat est certes un enjeu plané taire dont la gestion impose une
gouver nance mondiale qui peut être validée par une comp ta bi li sa tion
des émis sions de GES, mais les béné fices des poli tiques mises en
œuvre ne pourra être tangible que dans plusieurs décen nies voire
siècles en raison de l’énorme inertie des phéno mènes atmo sphé‐ 
riques. À court terme, les poli tiques favo ri sant l’adap ta tion ne
peuvent pas être pilo tées au niveau mondial, comme le montre la
diffi cile mise en place de l’aide finan cière aux PEVD pour les inciter à
s’adapter. Comment valider les projets financés  ? Sont- ils bien
compa tibles avec la réduc tion des GES, alors que les béné fices
attendus les plus tangibles concernent la santé, les récoltes ou
l’habitat  ? La grande diffi culté à laquelle les poli tiques clima tiques
sont confron tées concerne le carac tère inté gra teur du climat qui
inter roge à la fois le local et le global, l’instant présent et le très long
terme et de nombreux secteurs écono miques contrôlés par les para ‐
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NOTES

1   http://www.appa.asso.fr/national/Pages/article.php?art=821

2   Pour retracer l’histoire du GIEC, voir le livre de Jean- Pascal van Yper ‐
sele. (2015). Une vie au cœur des turbu lences climatiques, de Boeck, 127 p.,
dont le compte rendu se situe dans ce même numéro.

3   https://www.ipcc.ch/pdf/special- 
reports/srex/IPCC_SREX_FR_web.pdf

4   Notre avenir commun face au chan ge ment clima tique - Décla ra tion
finale du Comité scien ti fique de la CFCC15, présidé par Chris Field et orga ‐
nisé par l’UNESCO, Future Earth et ICSU.

5   http://www.solutionscop21.org/wp- content/uploads/2015/

10/Resultats_EtudeIFOP_Septembre2015.pdf

6   Kelman I., Gaillard J., Mercer J. (2015). Climate Change’s Role in Disaster
Risk Reduc tion’s Future Beyond Vulne ra bi lity and Resilience. Inter na tional
Journal of Disaster Risk Science, n° 6, p. 21-27.

7   Climate change and Disaster Risk Reduc tion, 2014, http://www.preventio
nweb.net/english/hyogo/gar/2015/en/bgdocs/SEI,%202014.pdf

8   Buffet C. Vers une nouvelle géogra phie de l’exper tise clima tique ? BCAS
et ICCCAD, des exper tises « locales » au Bangla desh, dans ce même numéro.

9

 http://www.oxfamfrance.org/sites/default/files/file_attachments/financements_climat_
_des_paroles_aux_actes.pdf

mètres clima tiques  : le tourisme, l’agri cul ture, la pêche, l’habitat, le
confort et la santé. Pour éviter les inco hé rences dans le domaine de
la qualité de l’air, de la biodi ver sité, de la fisca lité, les poli tiques mises
en œuvre doivent être déter mi nées et, en même temps, très
flexibles ; elles donnent prise à de nombreuses parties prenantes qui,
chacune, dans leur domaine, agissent pour le climat. En outre, les
catas trophes clima tiques et l’ensemble des phéno mènes extrêmes
inter rogent des ques tions de justice et l’inégale répar ti tion de la
vulné ra bi lité sociale qui élar gissent la ques tion clima tique en direc‐
tion des grandes inter ro ga tions sur les dysfonc tion ne ments de
la société.

http://www.preventionweb.net/english/hyogo/gar/2015/en/bgdocs/SEI,%202014.pdf
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